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demande d'inscription à l'ordre du jour en AG

Par clall, le 07/08/2025 à 16:35

BonjourrnrnJe sais qu'une demande d'inscription d'une résolution à l'ordre du jour d'une AG de
copropriétaires doit être faite en recommandé avec accusé de réception.rnrnExiste-t-il un
article comparable à l'art R2223-20-3 (code commerce) qui autorise l'inscription à l'ordre du
jour par voie électronique avec accusé de réception ?rnrnMercirnrncordialement

Par yapasdequoi, le 07/08/2025 à 21:30

Bonjour,rnrnC'est la demande de résolution qui doit être notifiée au syndic. Ensuite c'est le
syndic qui inscrit (ou pas) la résolution .rnrncf article 10 du décret 67-223.rnrnrn[quote]rnArticle
10rnrnModifié par Décret n°2020-834 du 2 juillet 2020 - art. 12rnrnrn[/quote]rnrnrn[quote]rnA
tout moment, un ou plusieurs copropriétaires, ou le conseil syndical, peuvent notifier au syndic
la ou les questions dont ils demandent qu'elles soient inscrites à l'ordre du jour d'une
assemblée générale. Le syndic porte ces questions à l'ordre du jour de la convocation de la
prochaine assemblée générale. Toutefois, si la ou les questions notifiées ne peuvent être
inscrites à cette assemblée compte tenu de la date de réception de la demande par le syndic,
elles le sont à l'assemblée suivante.rnrnLorsque la convocation de l'assemblée générale est
sollicitée en application de l'article 17-1 AA de la loi du 10 juillet 1965, le syndic ne porte à
l'ordre du jour de cette assemblée que les questions relatives aux droits et obligations du ou
des copropriétaires demandeurs.rnrnLe ou les copropriétaires ou le conseil syndical qui
demandent l'inscription d'une question à l'ordre du jour notifient au syndic, avec leur demande,
le projet de résolution lorsque cette notification est requise en application des 7° et 8° du I de
l'article 11. Lorsque le projet de résolution porte sur l'application du b de l'article 25 de la loi du
10 juillet 1965, il est accompagné d'un document précisant l'implantation et la consistance des
travaux.rnrnLe syndic rappelle les dispositions du présent article sur les appels de fonds qu'il

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042078638
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042078638
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000042076068/2020-07-04/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000305770&idArticle=LEGIARTI000042078649&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000305770&idArticle=LEGIARTI000042078649&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000880200&idArticle=LEGIARTI000006471677&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000880200&idArticle=LEGIARTI000006471677&dateTexte=&categorieLien=cid


adresse aux copropriétaires.rnrn[/quote]rnIl est surtout important d'adresser la demande
suffisamment tôt avant la date de l'AG.rnrn rnrn rnrn
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